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Repubblica Italiana 
Ministero degli Affari Esteri 
Direzione Generale per la 

Cooperazione allo Sviluppo 

Regione Autonoma  
Friuli Venezia Giulia 

Centro di Catalogazione e  
Restauro dei Beni Culturali 

République islamique de 
Mauritanie

Institut Mauritanien de 
Recherche Scientifique 

République islamique de 
Mauritanie

Fondation Nationale pour la 
Sauvegarde des Villes Anciennes 

Projet “Sauvegarde des bibliothèques du désert” 
Plan de Démarrage 

1. Préambule 

Comme il a été établi au cours de la première réunion du Comité de Pilotage qui a eu lieu à 
Nouakchott le 14 décembre 2007, la Région Autonome Friuli Venezia Giulia rédige le présent Plan 
de Démarrage des activités-projet (comme établi aussi par l’art. 5, point 4 de la Convention entre 
la Région Autonome Friuli Venezia Giulia et le Ministère des Affaires Etrangères, Direction 
Générale pour la Coopération au Développement, N. 1279, du 19/01/07 stipulé à Rome le 19 
janvier 2007) en collaboration avec la Fondation Nationale pour la Sauvegarde des Villes 
Anciennes (FNSVA) et l’Institut Mauritanien de Recherche Scientifique (IMRS).  
Pendant la dernière mission en Mauritanie (8 - 23 décembre 2007) on a effectué d’autres 
rencontres, des descentes sur les lieux et des contrôles dans la capitale Nouakchott et dans les 
quatre Villes Anciennes, afin de spécifier et de définir ultérieurement le projet déjà approuvé. Les 
résultats apparus ont fait l’objet d’un débat collégial approfondi parmi tous les sujets impliqués, 
même à la lumière des acquisitions les plus récentes dans le domaine de la didactique et de la 
pratique de la conservation et de la restauration. 
La Région Autonome Friuli Venezia Giulia (RAFVG), la FNSVA e l’IMRS ont convenu surtout des 
aspects suivants : 

- Les dispositions normatives les plus récentes (comme par exemple le Code des biens 
culturels et du paysage italien de 2004) ont désormais accueilli pleinement la notion de 
‘Conservation du patrimoine culturel’ : celle-ci comprend une activité d’étude, de prévention 
et de maintien, cohérente et coordonnée, et – seulement comme dernière option – la 
restauration. On le considère un choix très délicat, qu’on n’adopte que comme ressource 
extrême après une évaluation attentive des risques et des bénéfices et une série complexe 
d’analyses diagnostiques préliminaires. La caractère problématique et particulier de chaque 
intervention de restauration engendre une réflexion sérieuse et son application nécessite 
un personnel spécifiquement formé ; 

- La législation italienne (à l’égal de celles d’autres pays de l’Union Européenne) établit cinq 
années d’études pour obtenir la qualification de restaurateur de biens culturels. Le même 
Cours pour restaurateurs de Biens libraires, de documents et d’oeuvres d’art sur papier
organisé par la Région Autonome Friuli Venezia Giulia, prévoit par exemple cinq ans de 
formation en un cycle unique avec plus de mille heures d’enseignement par an divisées en 
cours théoriques, laboratoires didactiques et de restauration, stages et apprentissages. Au 
moins 60% des cours a lieu dans le laboratoire de restauration où le rapport 
enseignant/étudiants est, en règle générale, 1/5. En conséquence il va sans dire que la 
formation de restaurateurs de manuscrits et de livres anciens implique non seulement la 
disponibilité de structures déjà existantes (laboratoires, bibliothèques, etc.) mais elle 
demande aux élèves aussi un engagement assidu et un dévouement qui correspondent à 
ceux qui sont indispensables pour suivre avec succès les cours universitaires techniques et 
scientifiques les plus complexes ; 



- Par conséquent un an de formation et ensuite un an de suivi, comme prévu par le projet 
original, ont été considérés une période trop brève pour garantir la formation de 
restaurateurs au sens propre. Ces considérations sont beaucoup plus urgentes dans le 
contexte spécifique de la Mauritanie, où l’état de conservation des biens, comme il a été 
vérifié au cours des missions, est particulièrement critique.  

Ceci dit, on a décidé de concentrer la formation sur la prévention directe, indirecte et sur le 
maintien des biens culturels, et on a ainsi accueilli le concept de conservation au sens plus général 
et omnicompréhensif du terme.  

Voilà pourquoi on considère essentiel que la formation des élèves mauritaniens suive le parcours 
logique suivant : 

- Cours frontaux sur l’histoire des bibliothèques et sur le contexte culturel et social où elles 
se sont développées des origines à nos jours (Connaissance des mécanismes de 
production, du commerce et du collectionnisme des livres par rapport à l’histoire des voies 
de communication, des transports et des échanges internationaux. Législation des biens 
culturels) ; 

- Cours frontaux concernant des disciplines scientifiques de base, physique, chimie générale 
et inorganique, biologie et informatique ; 

- Cours frontaux et travaux pratiques dans les laboratoires concernant des disciplines 
scientifiques appliquées, finalisées à la compréhension des causes de dégradation 
(Détection, analyse et contrôle des paramètres environnementaux. Individuation d’insectes 
et de microorganismes nuisibles, description des environnements. Usage des techniques 
de documentation appliqués aux biens culturels) ; 

- Cours de disciplines spécialisées sur les manuscrits et leurs matériels constitutifs, la 
technologie de fabrication et les processus de production (Connaissance des interventions 
de prévention directe et indirecte, comme l’élaboration et la réalisation de conteneurs de 
conservation sur mesure, mise en sécurité et maintien des ouvrages. Exécution 
d’interventions efficaces de dépoussiérage, avec des techniques manuelles et mécaniques 
; projet et réalisation d’interventions de désinfestation en utilisant les méthodologies et les 
outils adéquats) ; 

Sur la base de ce parcours de formation on adoptera aussi la liste des équipements des 
laboratoires.  

Si l’on maintient la suite des phases déjà établie par le projet original, on peut synthétiser la 
formation de la manière suivante :

2. Première phase de formation en Mauritanie 

2.1. Liste des disciplines
Vu les considérations exprimées jusqu’ici, les parties ont convenu de la liste d’enseignements 
suivante qui modifie l’articulation des matières et le nombre d’heures prévues par le projet originel : 
la liste comprend des disciplines historiques, scientifiques, juridiques, économiques et techniques :    

Professeur Discipline Heures €/Heur Total (€) 
Ahmed Ould Mohamed 
Yahya

Histoire de la tradition manuscrite 30 16,36 490,80

Elemine Ould Mohamed 
Baba

Histoire des voies de communication, 
des transports et des échanges 
économiques et commerciaux 

20 16,36 327,20

Bouleïba Mohamed Histoire de la culture arabe 30 16,36 490,80



Bouleïba Mohamed Histoire des bibliothèques et des 
archives 30 16,36 490,80

Bouleïba Mohamed Histoire du collectionnisme de livres 20 16,36 327,20
Mohamed Ould Matallah Législation de patrimoine cultural 20 16,36 327,20
Mohamed Ould Mohamed 
Lemine

Informatique pour les biens culturels 
(usage des applicatifs Word, Excel 
Photoshop) 

60 16,36 981,60

Khalidou Abass N’Gaide Eléments de topographie et relief 
architectural (capacité de lire et de 
réaliser de simples textes 
architecturaux)  

30 16,36 490,80

Moh. Said Ould Med Sidya Chimie générale et inorganique 30 16,36 490,80
Abderrahmane Ould Hadou Chimie organique (polymères naturels) 30 16,36 490,80
Ahmedou Ould Mohamed 
Mahmoud 

Physique générale 40 16,36 654,40

Taleb-Khyar Ould Djeh Biologie générale 30 16,36 490,80
Issa Nabiyoullahi Ould 
Bouraya

Entomologie 20 16,36 327,20

TOTAL GENERAL 390 6.380,40

Les cours auront une durée de 3 mois et,  en principe, on ne prévoit pas plus de 35 heures par 
semaine pour un total de 390 heures. On prévoit que la première phase de la formation en 
Mauritanie se déroulera à Nouakchott. 

2.2 Programmes
A titre d’exemple, on indique ci-après les programmes des disciplines scientifiques : 

Biologie générale 
Le vie e les organisme vivantes. Les plantes et les animaux. 
Organisation du monde végétale. Cryptogames et phanérogame 
Les cryptogames : les microchampignons 
Le microorganismes. 
Le monde animal. Classification fondamentale des animaux 
Les ennemies du livre : insectes et roideurs 

Chimie générale et inorganique 
La matière et les éléments. L’atome et le système périodique. 
Symboles et formules. Les liens chimiques.  
Réactions. L’eau : hydrolyse et pH. 
Hydrogène, oxygène, azote et les principaux éléments : leurs propriétés 

Chimie organique
Le charbon et ses liaisons. 
Les principaux composants (alcools, aldéhydes, cétones, éthers, acides carboxyliques etc.) 
Protéines, glucides, lipides. 
Cellulose et collagène 

Physique générale 
Les concepts de base de cinématique, dynamique, optique, thermologie. 

Entomologie 
Le classement et l’organisation des insectes. Les insectes qui attachent la cellulose et les peaux 
animaux. Les insectes tropicaux. 

2.3 Profils des professeurs



Les professeurs ont été choisis surtout à l’intérieur du corps enseignant de l’Université de 
Nouakchott. Leurs CV sont recueillis dans l’Annexe 1. 

2.4 Détail des coûts
En rectifiant et en intégrant ce qui a été établi dans l’annexe 10.17 du projet original, les institutions 
de la Mauritanie ont indiqué les coûts horaires des cours des professeurs comme il est indiqué 
dans l’annexe (Annexe 2). Les coûts en Euros ont été obtenus  en convertissant les montants en 
devise locale (6000UM/h) sur la base du taux de change moyen officiel relevé par la Banque 
d’Italie pour le mois de Janvier 2008 (Annexe 3). On précise que les frais les plus élevés seront 
couverts grâce à la réduction d’autres postes prévus dans le plan financier et donc que la 
modification est considérée  non onéreuse.

3. Elèves 
3.1 Critères de sélection
Au cours de la première réunion du Comité de Pilotage qui a eu lieu à Nouakchott le 14 décembre 
2007 on a indiqué les critères de choix des élèves. Attendu la situation particulière du pays, on a 
considéré opportun d’indiquer les différents paramètres selon lesquels les élèves mêmes seront 
destinés à l’avenir au laboratoire central à Nouakchott ou aux laboratoires décentralisés dans une 
des quatre Villes anciennes : 

Pour quatre élèves destinés au laboratoire central, les critères sont les suivants : 

- Connaissance de la langue française ;  
- Scolarité adéquate (BAC) ; 
- Expérience professionnelle ; 

Pour les huit élèves destinés aux laboratoires décentralisés, les critères son les suivants : 

- Résidence, si possible, dans une des quatre Villes anciennes ; 
- Connaissance de la langue française ; 
- Scolarité adéquate (BAC) ; 

Pour ce dernier group la résidence préférentielle dans une des quatre Villes anciennes représente 
une garantie de continuité du projet. En effet des élèves enracinés dans le territoire peuvent établir 
plus facilement des rapports de collaboration avec les propriétaires des bibliothèques : il s’agit 
donc d’un facteur positif pour que l’action de sensibilisation ait les effets attendus, ainsi que la 
base pour le développement d’ultérieures initiatives futures.  

Sur cette base, les bénéficiaires locaux (l’IMRS et la FNSVA) ont sélectionné les élèves suivants 
(Annexe  4):

NOM et Prénom Sexe
Anée de 
naissanc
e

Résidence Scolarité Destination
Connaissa
nce langue 
française 

SIDI OULD 
MOHAMED 

LEMINE
Mohamed Lemine 

M 1964 Oualata Bachelier + 
DEG

Oualata OUI

SWEID OULD 
MOHAMED 

Mohamed  

M 1976 Tichitt BAC Tichitt OUI

MUSTAPHA OULD 
MED SALEH 

Mohamed Saleh  

M 1971 Chinguitti Bac + 
Maîtrise 

Chinguetti OUI

ABDALLAHI OULD 
MOHAMED 

LEMINE Mohamed 

M 1977 Ouadane BAC Ouadane OUI



Lemine
ALE Ould Gue M 1983 Oualata Bac + 

Maîtrise 
Oualata OUI

Mohamed Lemine 
Ould Sidi Mohamed 

Ould Banahi  

M 1973 Atar Bac
+Maîtrise 

Chinguetti OUI

Cheik Ould Sid 
Ahmed Ould Bah  

M 1965 Nouakchott BAC + BT Tichitt OUI

Mohamed El 
Moctar OULD SID’ 

AHMED OULD IDY

M 1970 Ouadane Bac
+Maîtrise 

Ouadane OUI

Megboula Mint 
Nema

F 1975 Nouakchott BAC Nouakchott OUI

Sid’Ahmed Ould 
Zeidan

M 1976 Nouakchott Maîtrise Nouakchott OUI

Mohamed Ould Tar M 1977 Tidjkja Maîtrise Nouakchott OUI
Mohamed Ridha 

Ould Md El 
Moustapha Ould 

Neda 

M 1980 El Mina Maîtrise Nouakchott OUI

4. Expert en biens libraires junior en Mauritanie et Responsable du Projet 

Les critères adoptés pour la sélection de l’Expert en bien libraires junior ont été la connaissance 
approfondie de la langue française, la formation spécifique de la conservation et de la restauration 
de biens libraires et l’expérience de travail au niveau international. Après une analyse attentive du 
CV (Annexe  5) et après un entretien approfondi, on a individué Mme Irene Zanella. 
Elle aura la fonction de Responsable du Projet, prévu par l’article 5, point 4 de la Convention entre 
la Région Autonome Friuli Venezia Giulia et le Ministre des Affaires Etrangères, Direction générale 
pour la Coopération au Développement, N. 1279, du 19/01/07 stipulé à Rome le 19 janvier 2007.  
En plus elle sera l’un des deux membres de la partie italienne de l’Unité de Gestion – avec le 
Directeur du Projet Alessandro Giacomello – d’après ce qui a été prévu par le Procès verbal de la 
réunion de constitution des instances, souscrit à Nouakchott le 14 décembre 2007.  

5. Logisticien administratif en Mauritanie 
Le Ministre des Affaires Etrangères, avec une affectation ad hoc qui ne sera à la charge du budget 
du projet « Sauvegarde des bibliothèques du désert », a individué une figure de Logisticien 
administratif en Mauritanie. Ses fonctions sont synthétisées de la manière suivante : Il collabore 
avec le Responsable du projet pour la coordination et le contrôle des activités sur place pendant 
les différentes phases de réalisation. Il contrôle les délais concernant l’application et l’usage des 
ressources prévues dans les différentes phases du projet sur place. Il collabore à la gestion du 
projet et à la résolution éventuelle de problèmes concernant le staff local et de problèmes 
logistiques en collaboration avec l’expert en restauration de biens libraires expatrié. Il déroule des 
activités de coordination et de représentation avec les partenaires locaux et institutionnels sur 
place, et avec le Ministre des Affaires Etrangères et la Région Autonome Friuli Venezia Giulia en 
Italie pour la bonne réussite du projet. Il s’occupe de l’administration sur place concernant les 
comptes financiers et il se coordonne avec la Région Autonome Friuli Venezia Giulia pour la 
correspondance des critères. Il collabore à la rédaction des rapports semestriels avec la Région 
Autonome Friuli Venezia Giulia. Il collabore à la préparation du rapport final. Il collabore aux 
activités de l’Unité de Gestion prévues par l’art.  4, point 2  de la Convention MAE-RAFVG (N. 
1279 du 19/01/2007). 

6. Plan économique 

Professeurs assistants mauritaniens



Les professeurs mauritaniens dérouleront leur travail pendant le Cours de formation 
préliminaire de trois mois à  Nouakchott : 

Poste Coût unitaire Quantité Total (Euros) 
Rétribution € 16,36  / heure 390 Heures  6380,40

Bourses d’études
Pendant la première phase de formation en Mauritanie chaque élève va bénéficier d’une bourse 

d’études pour les trois mois de cours à Nouakchott :   

Poste Coût unitaire Quantité Total (Euros) 
Bourses d’études 108,82 Euros / mois / 

élève 
mois 3 x 12 élèves 3.917,52 

Expert en restauration de biens libraires junior

On prévoit sa présence en Mauritanie pendant les mois de mars-juin 2008 : 

Poste Coût unitaire Quantité Total (Euros) 
Rétribution phase 1 (en 
Mauritanie)

€ 5.000 / mois 4 mois 20.000

20.000

Voyage avion Italie – Mauritanie – Italie

Poste Coût unitaire Quantité Total (Euros) 
Voyages Expert en 
restauration junior 

€ 2.000 (cl. économique, 
suppléments et taxes 
aéroportuaires comprises) 

1 vol A/R 2.000

Achat d’un tout-terrain pick-up 4x4, double cabine, pour laboratoire mobile

L’annexe 10.23 du projet approuvé prévoit un montant de 23.000 €. Puisque ce chiffre se réfère 
à une proposition commerciale du 12 septembre 2006, il faudrait établir ce chiffre sur la base des 
cotations de marché en Mauritanie au moment de l’achat. En outre il faut prévoir un aménagement 
spécial du plateau (supports, bâche, etc.) pour adapter le tout-terrain aux besoins particuliers du 
projet. On peut supposer par hypothèse que le coût de ces travaux pourrait correspondre à 7.000 
€.

Description Coût unitaire Quantité Total (Euros) 
Tout-terrain pick-up 4x4 23.000 € 1 23.000
Aménagement spécial 7.000 € 1 7.000

30.000

Gestion et entretien du véhicule

Comme prévu par l’annexe 10.15 du projet approuvé (récapitulation par année), on prévoit des 
dépenses de 8250 € pour la première année du projet. Puisque ce montant se réfère à des 
hypothèses de l’été de 2006, les coûts effectifs de gestion et d’entretien devront être établis sur la 
base des prix effectifs de marché. 

Description Coût unitaire Quantité Total (Euros) 
Carburant 0,7 € / litre l 75.000 5.000
Assurances obligatoires plus 
dépannage et récupération du 
véhicule accidenté. Charges 
administratives locales. 

1.500 € / an 1 an 1.500

Révisions et franchise pièces 
de rechange 

1.750

8.250



Total : Euro 70.547,92

On précise que toutes les variations doivent être considérées non onéreuses par rapport au coût 
total envisagé. 

7. Equipements des laboratoires et phases suivantes du projet 
Selon le procès-verbal de la première réunion du Comité de Pilotage souscrit à Nouakchott le 14 
décembre 2007, point IV, on engage l’Unité de Gestion à présenter la liste et les caractéristiques 
techniques des équipements des laboratoires central et décentralisés pas au-delà du mois de 
mars 2008.
La même Unité de Gestion s’occupera de préparer les contenus en détail de phases suivantes du 
projet, ainsi que de rédiger le plan opérationnel semestriel et le plan d’avancement 
technique/financier semestriel.

8. Unité de Gestion 
L’Unité de Gestion prévue par le Procès verbal de la réunion de constitution des instances,
souscrit à Nouakchott le 14 décembre 2007, est composée de la partie italienne par Alessandro 
Giacomello et Irene Zanella; de la partie mauritanienne par Mafoudh ould Mohammed. 

9. Approbation du plan 
Le présent Plan de  Démarrage est approuvé à l’unanimité par les membres du Comité de Pilotage 
(cfr. e-mail de réponse, Annexe 6) et transmis au Ministre des Affaires Etrangères de la 
République Italienne, Direction Générale pour la Coopération au Développement, selon l’usage. 



Allegato 8 
Verbale della riunione del Comitato di controllo dd. 14 dicembre 2007







Allegato 9 
Verbale della riunione del Comitato di controllo dd. 19 marzo 2008













Allegato 10 
Verbale della riunione del Comitato di controllo dd. 17 dicembre 2008











Allegato 11 
Verbale della riunione del Comitato di controllo dd. 7 dicembre 2009











Allegato 12 
Accordo quadro di cooperazione Italia-Mauritania dd. 7 ottobre 1987
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